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ARTICLE 9

Supprimer l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article prévoit de dispenser le préfet de région de consulter la commission régionale du 
patrimoine et de l’architecture si l’autorité préfectorale ou la ville de Paris est en désaccord avec 
l’architecte des Bâtiments de France, et décide de former un recours devant le préfet. 

Nous proposons de supprimer cette dérogation qui vise encore une fois à nous affranchir de règles 
garantissant la protection, la conservation et la mise en valeur du patrimoine culturel, et ce pour 
respecter un délai de 5 ans imposé par le Président de la République. 

La conciliation et l’exemplarité doivent être de rigueur pour ce chantier. 

 


